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LE JUGE PELLETIER 

[1] Les présents motifs seront déposés comme motifs du jugement dans les dossiers A-13-08 et 

A-151-08. 

 

[2] Il est de jurisprudence constante que notre Cour n’acceptera des appels de décisions 

interlocutoires que dans des circonstances exceptionnelles. Ainsi que nous l’avons décidé dans 



Page : 

 

2 

l’arrêt Prince Rupert Grain Ltd. c. Grain Workers’ Union, section locale 333, 2005 CAF 401, 

[2005] A.C.F. no 2055 (QL), au paragraphe 5, le simple fait que la décision contestée soulève ou est 

censée soulever une question de compétence ne constitue pas en soi une circonstance 

exceptionnelle. 

 

[3] Même si l’on accepte la proposition de Me Fairweather suivant laquelle le Conseil canadien 

des relations industrielles a rendu une décision définitive, il ne s’ensuit pas que nous devrions 

intervenir. Les raisons de principe qui sont à la base du refus habituel de statuer sur les appels de 

décisions interlocutoires n’ont rien à voir avec la question de savoir si la décision était correcte ou 

erronée. La justice est mieux servie si l’on permet au tribunal de première instance de terminer son 

travail (voir le paragraphe 2 de l’arrêt Prince Rupert Grain Ltd., précité), ce qui permet à notre Cour 

de juger les appels dont elle est saisie en sachant que toutes les questions en litige peuvent être 

examinées au cours d’une même audience à partir d’un dossier complet. 

 

[4] Pour ces motifs, nous sommes d’avis que nous ne devrions pas intervenir à cette étape-ci et 

que les deux appels devraient être rejetés avec dépens. 

 

 

« J.D. Denis Pelletier » 
juge 

 
 

 
 
Traduction certifiée conforme 
Yves Bellefeuille, réviseur 
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